
 

 

 

 

 

 

GDSA 12 

 
Compte rendu de l’Assemblée générale 

22 février 2025 pour l’activité 2024. 



 
 
 

 
L’assemblée générale ordinaire du GDSA 12 s’est tenue ce samedi 22 février au sein des établissements 

Léonie à Millau. Après une tasse de café accompagnée de Fouace, l’assemblée gagnait le grand salon dédié 

à cette manifestation pour débuter le travail. 

Le président Jean Blanchot, maître de cérémonie, remerciait les élus présents et détaillait le programme de 

la journée très chargée d’évènements, notamment l’intervention des vétérinaires LeJan sur la trousse de 

premiers secours, Lafon sur les maladies classiques. 

Plus tard dans la journée, le docteur LeJan fera une conférence sur les acariens, et le docteur Lafon sur la 

pharmacie et les médicaments. 

 

Apéritif après l’assemblée générale. 



 
 
 
 
 

Concernant l’AG ordinaire : 

 
 Approbation du PV d’AG 2024 pour l’activité 2023 : 

 
 Rapport moral 2023 : 

 
Le président expose les faits suivants : 

 
• Le GDSA a fonctionné à plein régime avec de nombreuses communications sur différents supports : 

émissions télé, articles de presses, envoi d’informations par courriel, mise à jour régulière du site 

avec des articles sur les plantes mellifères. 

• 80 visites sanitaires. 

• Succès des deux ruchers école. 

• Année d’essaimage important. 

• Impact important du frelon asiatique en novembre et décembre malgré le piégeage de printemps. 

• Récolte de miel moyenne, entre une bonne miellée de printemps et une mauvaise miellée d’été, du 
fait de la sécheresse. 

• OMAA a débuté en mai. 



 
• Si la baisse des subventions perdure, cela induira une baisse d’activité. 

• Création d’une nouvelle cellule de destruction du frelon à St Affrique. 

 
 Rapport d’activité 2023 : 

Le président expose les faits suivants : 

 
• 3 ruchers sous tutelle, « la santé de l’abeille » 2 ruchers école. 

• 1 formation Andermatt et 4 formations FEADER via SA FRGDS Occitanie. 

• 2 nouveaux TSA Ross Mabel, Didier Escande. 

• Les adhérents du GDSA 12 bénéficient des médicaments AMM par la FODSA. 

• Une visite TSA tous les 5 ans doit être faite, le but étant de conseiller l’apiculteur sur les 

bonnes pratiques d’élevage. Une visite est possible sur simple demande. 

Le rapport moral et le rapport d’activités sont mis au vote à main levée. Ils sont acceptés à l’unanimité. 



 

 

 

Distribution des pièges par Frédéric Garcia le référent frelon à droite. 

 
 Rapport financier : 

 
Bruno Robert trésorier du GDSA expose les produits financiers de l’association et résultats sous forme de 

tableaux projetés sur le support mural et les commente. Il est amené à expliquer certains points pour ceux 

qui le demande. 

Le trésorier appréciera les comptes positifs de l’association. Il souligne avec l’aval du président la baisse 

des subventions. C’est en partie la raison qui a conduit le GDSA12 à augmenter la cotisation de ses 

adhérents. Il ne m’appartient pas de détailler par colonne les résultats. 



 
Le président met au vote le rapport financier à main levée. Il est Validé à l’unanimité. 

Le président énonce les membres du bureau et met au vote les nouveaux venus et renouvellements : 

Anciens membres : Blanchot Jean (président), Fayel Jean Bernard, Saby Romain, Onno gisèle 

(démissionnaire), Henry Serge (décédé), Lafon Lionel, Rives Michel (démissionnaire), Bourdon Stéphane, 

Robert Bruno (trésorier), Corbière Rémi. 

 

 
Nouveaux membres et renouvellements : Lafon Lionel, LeJan Anne, Roudier Christophe (secrétaire), Garcia 

Frédéric (référent frelon). 

 
 Rapport moral 2024 : 

 
Le président expose les faits suivants : 

 
• Election de Jean Blanchot à la présidence de la SA FRGDS Occitanie. 

• Printemps catastrophique, peu de récolte de miel au printemps, des difficultés pour la division des 

ruches, nourrissement obligatoire pour éviter les mortalités, ce qui est inhabituel au printemps. 

• Une miellée estivale importante mais courte dans le temps. 

• Une bonne miellée tardive pour le lierre. 



 
• Beaucoup d’attaques de frelon, évolution de la présence des nids dans les 3 mètres de haut. 

• Adhésion au plan frelon national avec piégeage de printemps. 

• Le PSE a été validé en juin ce retard a eu pour effet une baisse de 15% des adhérents. 

• Pas de formations TSA en 2024 et seulement 20 TSA dont 17 actifs. Le nombre a baissé de 22 à 17. 

• La baisse des subventions met en péril le GDSA12. 

• Des mortalités massives au printemps ont conduit à des visites OMAA. 

• Quelques mouvements sociaux ont émaillé ce début d’année en incriminant les traitements 

insecticides sur le cheptel des ruminants aveyronnais. 

• Augmentation des alertes à démoustication nocturnes. 



 

 

 
Le président Jean Blanchot (debout) et le secrétaire Christophe Roudier. 



 
 …Rapport moral suite… : 

 
Pour le PSE les visites TSA sont obligatoires et prioritaires. 

En 2024, 53 ont été déclarées sur 58 faites. Le président rappelle qu’il faut déclarer les visites dès leur 

réalisation et qu’elles ne sont destinées qu’aux seuls adhérents du GDSA12. 

• Avec 363 adhérents, 73 visites annuelles doivent être faites (printemps/automne). Mais avec le déficit 

de 2024 il faudra faire 93 visites en 2025. 

• Pour rappel entre 2016 et 2024 644 visites ont été enregistrées soit 72/an. 

• Les visites TSA sont gratuites, permettent aux adhérents d’avoir des rappels sur les bonnes pratiques, 

sont un moment de partage et d’échange. Les échos sont positifs et permettent la cohésion de notre 

groupement. 

 …Rapport moral suite : les produits AMM 

 
• Les traitements hors AMM achetés sur le net ne présentent pas les garanties des produits fournis par 

le PSE. 

• Les traitements faits maison présentent un risque pour l’apiculteur, le cheptel, et les produits de la 

ruche. 

• L’adhésion au GDSA12 permet d’être informé sur l’évolution de l’efficacité des traitements et de 

bénéficier des diagnostiques de nos vétérinaires référents. 



 
•  

•  

 

Une assistante studieuse. 
 
 
 

 Rapport d’activité 2024 : 

 
Le président expose les faits suivants : Formations 



 

 
• 3 ruchers sous tutelle, « la santé de l’abeille » 2 ruchers école pour la formation initiale. 

1 formation Andermatt et 3 formations FEADER/SA FRGDS Occitanie. Formations 

spécialisées. 

              LES TSA DOIVENT FAIRE DES FORMATIONS TOUS LES ANS POUR DES MISES A NIVEAU. 

 
 …Rapport d’activité 2024 suite… : Communication 

 
• Conférences et animations frelon. 

• Entretien avec les élus. 

• Articles de journaux. 

• Différents supports (site web, réseaux sociaux…) 

 
 …Rapport d’activité 2024 suite… : 

• Le président présente sous forme de tableaux l’évolution des adhérents, les secteurs des vétérinaires 

référents, la liste des TSA et leurs secteurs. 

 
Le rapport moral et le rapport d’activités sont mis au vote à main levée. Il est accepté à l’unanimité. 



 
•  

•  

 

 Rapport financier : 

 
Bruno Robert trésorier du GDSA expose les produits financiers de l’association et résultats sous forme de 

tableaux projetés sur support mural et les commente. Il est amené à expliquer certains poins. 

Le trésorier appréciera les comptes positifs de l’association. Il souligne avec l’aval du président la baisse des 

subventions. 

Bruno Robert expose son prévisionnel pour l’année 2025. 

 

Le président met au vote le rapport financier à main levée. Il est validé à l’unanimité. 

 
 Composition du CA : 

• LeJan Anne 2024 

• Garcia Frédéric 2024 

• Roudier Christophe 2024 

• Stéphane Bourdon 2024 



• Lionel Lafon 2024 

• Blanchot Jean 2023 

• Fayel Jean Bernard 2023 

• Saby Romain 2023 

Corbière Remi 2022 exclusion pour non adhésion 

Robert Bruno  2022 

              Vote à main levée pour le renouvellement de Robert Bruno. Reconduit à l’unanimité. 

 Vote des commissaires aux comptes : 

 
• Romain Saby (excusé) profession de foi lue par le président. 

• Garcia Frédéric. 

               Vote à main levée, Saby et Garcia sont élus à l’unanimité. 

 
              Fin de l’AG ordinaire. 

Compte rendu réalisé par le secrétaire. 
 

 
Validation du compte rendu. 



 
•  

•  
 
 

 

Dv Lafon et LeJan 


